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LA DIRECTION DEPARTEMENTALE DU HAUT RHIN

Un réseau des finances publiques au service des usagers

La DDFiP est placée sous la direction de Jean-François KRAFT, Directeur départemental des
Finances publiques. 
Le réseau de la DDFiP du Haut-Rhin, comporte 47 unités, réparties sur 21 communes.

Les centres des finances publiques se répartissent ainsi :

Le Service des impôts des particuliers (SIP) : Les particuliers trouvent dans les SIP et dans
le dispositif d’accueil fiscal de proximité des interlocuteurs compétents et à leur écoute pour
l’ensemble de leurs questions relatives à l’impôt.
Le Service des impôts des entreprises (SIE) est l’interlocuteur fiscal unique au service de
toutes les sociétés, entrepreneurs individuels, professions libérales, associations.
Les Trésoreries sont au service des collectivités territoriales. Celles-ci bénéficient d’une offre 
élargie dans les domaines budgétaires, comptables et juridiques mais aussi dans l’aide à la 
décision. Les trésoreries accueillent également les particuliers dans le cadre de l’accueil 
fiscal de proximité.

Les chiffres clés de l’impôt sur le revenu en 2017 dans le Haut-Rhin.

1. L’impôt sur le revenu 2017 (revenus de 2016)

987 millions d’€ de recettes fiscales.

413 383  foyers fiscaux.

220 991  foyers fiscaux imposés (53,45%).

2. Pendant la campagne d’information pour la déclaration de revenus 2016

56 493 usagers accueillis dans les Centres des finances publiques.

15 801 appels téléphoniques traités par les services de la DDFiP.

3. La déclaration en ligne 2017

235 000 déclarants en ligne.

56,38% des foyers fiscaux déclarent en ligne.

4. Le paiement de l’impôt sur le revenu en 2017

84,24 % de contribuables ont acquitté l’impôt sur le revenu grâce au paiement en ligne, le 
prélèvement mensuel ou à l’échéance.
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LE CALENDRIER DE LA CAMPAGNE – DECLARATION DES REVENUS ET DES AVIS D'IMPÔT
2018

Date de réception des déclarations par les 
contribuables

À partir du 8 avril 2018

Date d’ouverture du service de déclaration en 
ligne sur impots.gouv.fr Mercredi 11 avril 2018

Date limite de souscription des déclarations en
ligne Mardi 5 juin 2018 à minuit

Votre avis arrivera dans votre espace Particulier sécurisé :

Vous êtes non imposable ou vous bénéficiez 
d’une restitution

Entre le 24 juillet et le 7 août 2018

Vous êtes imposable Entre le 31 juillet et le 21 août 2018

Pour les déclarants papier :

– la date limite de dépôt des déclarations est fixée au jeudi 17 mai 2018 à minuit.

– Les avis papier seront acheminés entre le 23 juillet et le 3 septembre 2018 pour les

contribuables qui en ont fait la demande.
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Résumé de votre déclaration : copie d'écran 
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Résumé de votre déclaration : copie d'écran (Suite) 
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LES SPECIFICITES LOCALES 

L’accueil du public renforcé

L’accueil fiscal en langue allemande

L’accueil fiscal en langue allemande est assuré par le Service des impôts des particuliers de
Colmar  pendant  les  horaires  d'ouverture  du  site  (sous  réserve  d’un  appel  téléphonique
préalable de l'usager) et par le Service des impôts de Mulhouse plaine le mercredi 25 avril  à
INFOBEST à Village-neuf.

L'accueil fiscal des frontaliers suisses

Un « pas à pas »  confectionné par  la  Direction  départementale  des finances publiques du
Haut -Rhin a été élaboré pour aider les frontaliers dans leurs démarches déclaratives. Ce «  pas
à pas » disponible dans les Services des impôts des particuliers a été diffusé par le « comité de
défense des travailleurs frontaliers » auprès de ses adhérents et a été également mis en ligne
sur leur site (http://www.cdtf.org/).
Des permanences seront assurées sur le site du comité de défense des travailleurs frontaliers
par le Service des impôts de Saint-louis.

L’accueil des sourds et des malentendants

Le  SIP  de  Colmar  propose  un  accueil  personnalisé  aux  personnes  malentendantes  en
permanence le 9/05 de 8h30 à 11h45 au Bat D de la Cité administrative de Colmar.  

Les horaires d’ouverture des Services des impôts des particuliers

14

Centre des finances publiques Adresse Téléphone courriel Jours et Heures d'ouverture au public

3 89 08 90 73 Lundi Mardi jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h

Service des impôts des particuliers Colmar 3 89 24 80 79

3 89 74 93 51

3 89 33 33 50

3 89 33 30 73

3 89 73 23 17

3 89 70 97 59

Service des impôts des particuliers Thann 3 89 38 58 42

Service des impôts des particuliers 
et des entreprises Altkirch 1 rue du 2e Cuirassiers

68130 ALTKIRCH

sip-sie.altkirch@dgfip.finances.gouv.fr
www.impots.gouv.fr

Cité adm. - Bât. A - 3 rue Fleischhauer
68026 COLMAR CEDEX

sip.colmar@dgfip.finances.gouv.fr
www.impots.gouv.fr

Lundi Mercredi Jeudi de 8h30 à 11h45 et de 13h30 à 16h 
Mardi de 8h30 à 11h45 et Vendredi de 8h30 à 12h

Service des impôts des particuliers 
Guebwiller

10 rue du Général Gouraud
68500 GUEBWILLER

sip.guebwiller@dgfip.finances.gouv.fr
www.impots.gouv.fr

Lundi Mardi Jeudi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h, Mercredi et 
Vendredi de 8h15 à 11h45

Service des impôts des particuliers
Mulhouse Plaine

Cité adm. - Bât. D - 12 rue Coehorn
68085 MULHOUSE CEDEX

sip.mulhouse-plaine@dgfip.finances.gouv.fr
www.impots.gouv.fr

Lundi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h, Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 
et de 13h15 à 16h, Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Service des impôts des particuliers 
Mulhouse Ville

Cité adm. - Bât. D - 12 rue Coehorn
68085 MULHOUSE CEDEX

sip.mulhouse-ville@dgfip.finances.gouv.fr
www.impots.gouv.fr

Lundi de 8h30 à 11h45 et de 13h15 à 16h, Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 
et de 13h15 à 16h, Mercredi et Vendredi de 8h30 à 11h45

Service des impôts des particuliers 
et des entreprises Ribeauvillé

1 rue du Stangenweiher
BP 40019
68150 RIBEAUVILLE

sip-sie.ribeauville@dgfip.finances.gouv.fr
www.impots.gouv.fr

Lundi Mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h, Mardi Jeudi et 
Vendredi de 8h30 à 12h

Service des impôts des particuliers
et des entreprises Saint-Louis

8 rue de Huningue
68305 SAINT-LOUIS

sip-sie.saint-louis@dgfip.finances.gouv.fr
www.impots.gouv.fr

Lundi Mardi Jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h15 à 16h, Mercredi et 
Vendredi de 8h30 à 11h30

55 rue du Général de Gaulle
BP 30069
68802 THANN CEDEX

sip.thann@dgfip.finances.gouv.fr
www.impots.gouv.fr

Lundi de 8h15 à 11h45 et de 13h30 à 16h, Mardi Mercredi Jeudi et 
Vendredi de 8h15 à 11h45

http://www.cdtf.org/


Des  permanences  assurées  dans  les  trésoreries  pour  répondre  aux  questions
complexes des usagers

Trésoreries Dates Horaires

Kaysersberg Lundi 14 mai  8h30 à 12h00 et 13h30 à 16h00

Munster Jeudi 3 mai 8h30 à 11h30 et 13h30 à 16h00

Neuf-Brisach Lundi 7 mai 8h30 à 12h00 et 13h30 à 16h00

Ottmarsheim Mercredi 18 avril 8h15 à 12h00 

Mairie de Kingersheim Jeudi 3 mai 8h à 12h00

Les vecteurs locaux d’information mobilisés

Différents partenaires et relais d’information ont été sollicités pour diffuser la communication de
la campagne IR 2018 tels que :

– La presse locale

– La Préfecture

– L’association des maires du Haut-Rhin (A.M.H.R)

– Les collectivités territoriales

– La CAF

– L’Université de Haute-Alsace (UHA)

Notre démarche d’information sur le Prélèvement à la source pour les collecteurs 

Différentes réunions d'information ont été organisées auprès 

- Des entreprises

- Des collectivités territoriales

- Des Partenaires ( CAF, Préfecture ….) 
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Direction Départementale des 
Finances Publiques 

du Haut-Rhin

6, rue Bruat 
68 020 Colmar Cedex 

Tél : 03 89 24 53 53 

Contact presse : lara.million@dgfip.finances.gouv.fr  
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